
 

   
     
     
  
  

  
         

30 décembre 2022. - Décret n° 22/49 modifiant et complétant le décret 09/59 du 3 décembre 2009 fixant 
les statuts d’un établissement public dénommé Office national du café, en sigle « ONC», tel que modifié 
et complété par le décret 18/044 du 24 novembre 2018 (J.O.RDC., 15 février 2023, n°4, col. 9)

Le Premier ministre,

Vu la Constitution, telle que modifiée par la loi 11-002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution de la République démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 92 alinéas 1er, 2 et 4; 

Vu la loi 08-009 du 7 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux établissements publics;

Vu l’ordonnance 21-006 du 14 février 2021 portant nomination d’un Premier ministre;

Vu l’ordonnance 21-012 du 12 avril 2021 portant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d’Etat, des ministres, 
des ministres délégués et des vice-ministres;

Vu l’ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 22-003 du7 janvier 2022 fixant les attributions des ministères;

Revu le décret 09/59 du 3 décembre 2009 fixant les statuts d’un établissement public dénommé Office national du café, en 
sigle «ONC», tel que modifié et complété par le décret 18/044 du 24 novembre 2018;

Considérant le rapport final de la commission d’experts chargée de la résolution du conflit entre l’Office national des 
produits agricoles du Congo, en sigle «Onapac» et l’Association des exportateurs du cacao-café de la République 
démocratique du Congo, en sigle « Asseccaf »;

Sur proposition du ministre de ('Agriculture;

Le Conseil des ministres entendu;

Décrète:

Art. 1er. Les articles 4,6 et 37 du décret 09/59 du 3 décembre 2009 fixant les statuts d’un établissement public dénommé Office 

national du café, en sigle « ONC », tel que modifié et complété par le décret 18/044 du 24 novembre 2018, sont modifiés et 
complétés comme suit:

Art. 4. L’Office a pour objet de promouvoir la culture et le développement des débouchés intérieurs et 

extérieurs des produits agricoles d’exportation et leurs dérivés, notamment le café, le thé, le cacao, la 
rauwolfia, le vinca (digitaliste), la vanille, les plantes à épices, le ketchou, la Eppia multiflora, les plantes 
à parfum, les huiles essentielles, les plantes médicinales, le gingembre.

A cet effet, i I est chargé de:

- fournir une aide technique aux planteurs cultivant les produits visés ci-dessus en assurant la 
vulgarisation et l’encadrement;

- déterminer la qualité, le traitement, l’usinage et le conditionnement de ces produits;

- agréer les exportateurs et contrôler les négociations de ces produits;

- agréer les hangars, entrepôts, centres de stockage, usines, torréfactions et contrôler ceux-ci, 
notamment en ce qui concerne leur conformité aux règles édictées par les organisations internationales 
compétentes;

- contrôler les stocks nationaux de ces produits;

- soutenir les activités de recherche-développement et améliorer le secteur de la production de ces 
produits;

- identifier et agréer les transitaires opérant dans le secteur de ces produits;

- publier périodiquement les barèmes et mercuriales internationales, après études et décisions de la 
commission ad hoc;

- contrôler, en collaboration avec les autres services étatiques qualifiés, la régularité et la bonne 
exécution de toutes les exportations de ces produits aux points de sortie agréés par l’Organisation 
internationale du café, «QIC» et autres;








